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Brussels, 27 février 2008 

www.tao-afi.org 

ANALYSE
Une amélioration pour vous ?

C'était le titre de "Commission en direct" du 7 février, parlant du nouveau système d'évolution de carrière devant  être mis en oeuvre en 2009. 

C'est une amélioration pour vous si:

•
vous êtes choisi pour être parmi ceux qui profiteront d'une carrière rapide à très rapide (15% à  30% du personnel) en recevant entre 7 et 12 points de promotion chaque année (à partir de 2011, selon le grade, il faudra entre 18 à 30 points de promotion pour être promu) 

•
vous êtes choisi pour être parmi ceux placés dans le Groupe de mérite II qui reçoivent 6 PP chaque année (30% du personnel ?) 

•
vous êtes un Directeur, épargné de devoir tenir un dialogue avec les personnes de votre Direction qui n'acceptent pas leur évaluation jusqu'après le moment ou le Directeur Général leur a annoncé sa décision indiquant leur groupe de mérite et leurs points de promotion. Après tout, votre personnel est suffisamment intelligent pour comprendront la futilité de vous faire perdre votre temps avec leurs lamentations et revendications. Pour ceux qui demandent quand même de vous parler, après le dialogue vous n'aurez qu'à adresser un texte au Comité de promotion.

C'est peut-être une amélioration pour vous si: 

•
après 1 ou 2 ans dans le Groupe de mérite II ayant reçu 5 PP chaque année, vous  êtes choisi pour le Groupe de mérite  IB et vous recevez 7 ou 8 PP, afin de faire partie des 70%-80% (selon le grade) de ceux qui profiteront des taux de promotion décrits dans le statut (15% du personnel ?) 

•
vous êtes un évaluateur qui voit son Directeur donner son accord à vos recommandations quant au Groupes de mérite dans lequel vous proposez de mettre votre personnel et qui voit son Directeur Général accepter les propositions de votre Directeur - au détriment des autres Directeurs, évaluateurs et leur personnel 

Ce ne sera certainement pas une amélioration pour vous si: 

•
vous êtes parmi les 20%-30% du personnel (selon le grade) qui doivent attendre une ou deux années supplémentaires pour leur promotion, surtout si cela vous arrive pour chacune de vos promotions (AST3 vers AST10 ou AD5 vers AD12 nécessite 7 promotions) 

•
vous êtes remis dans le Groupe de mérite II après avoir été pendant 1 ou 2 ans dans le Groupe de mérite IB, afin de permettre à d'autres personnes de faire partie des 70%-80% (selon la catégorie) de ceux qui profiteront des taux de promotion décrits dans le statut (15% du personnel ?) – ce que la DG ADMIN appelle la "rotation" 

•
vous êtes mécontent et que vous voulez contester votre REC, car vous allez devoir attendre le mois de juin pour introduire un appel contre votre évaluation, le Groupe de mérite dans lequel vous avez été placé et les points de promotion qui vous ont été attribués. Votre appel sera examiné par un groupe de travail de 5 personnes qui devra examiner tous les appels de cinq ou six Directions générales avant la mi-juillet (un groupe pour les AD, un autre groupe pour les AST)

•
vous êtes un évaluateur qui est informé par son Directeur que votre personnel à été placé dans des Groupes de mérite inférieurs à ceux que vous aviez recommandé, parfois pour la seule et mauvaise raison que la "rotation" doit avoir lieu  










